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Décisions du TANU ou du TCNU

Unat a jugé que l'appelant n'avait pas demandé un examen administratif de la
décision contestée avant de lancer un appel auprès de la Commission des appels
conjoints (JAB). Unat a soutenu que ces étapes devaient être épuisées avant
d'invoquer la juridiction de UNDT. Unat a jugé que Undt avait commis une erreur en
considérant que la décision du 10 octobre 2008 n'était qu'une confirmation d'une
décision antérieure. Unat a jugé que la décision du 10 octobre 2008 était une
nouvelle décision administrative pour laquelle le demandeur n'a pas demandé un
examen administratif. Unat a noté que UNDT n'a aucune compétence pour renoncer
à l'exigence d'une demande antérieure d'examen administratif en vertu des règles
du personnel. Unat a jugé que UNDT avait commis une erreur en trouvant la
réalisation applicable Ratione Materiae. UNAT a rejeté l'appel.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

La requérante a contesté la décision de ne pas renouveler son contrat. UNDT a
constaté que la demande était à recevoir mais l'a rejetée.

Principe(s) Juridique(s)

UNDT n'a aucune compétence pour renoncer à l'exigence de procédure de
demander un examen administratif de la décision contestée.
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Appel rejeté sur le fond
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